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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
SÉANCE DU 26 MARS 2021 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 
Robert JOYOT, Maire. 

Yannig MERLIN; Colette JOLLİVET; Geneviève DELABY, Denis ROLLAND, Adjoints. 

Laurence LACHAPELLE, Nadège PERROTTE, Alain CHOTEAU, Bruno CAFFIER,  

Anne Françoise LAMBRECHTS, Francine FAUQUEMBERGUE , Nancy SUZÉ, Myriam LEDOUX,  

Olivier WAUTERS Conseillers. 

ÉTAIT ABSENT REPRÉSENTÉ : 
 
Bernard LÉTUVÉ pouvoir à ………………………………. Alain CHOTEAU  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Geneviève DELABY. 

PARTICIPAIT À LA RÉUNION : 
✓ Martine Cornet   

Aucune observation sur le Compte Rendu de la séance du 05 mars 2021.  

En raison de la crise sanitaire le public n’avait pas été admis. 

 
 

1. Compte Administratif, Compte de gestion, Affectation du Résultat de la Commune pour l’année 2020 : 
 
La présentation en est faite par A. CHOTEAU. 
  

Excédent de Fonctionnement                                                   324 738,27 
 Déficit d’Investissement                                                             174 594,52 
              Excèdent global                                                                            150 143,75  
 

Affecté au Fonctionnement                                                       150 143,75 
 A l’investissement                                                                        174 594,52 
              Excèdent global                                                                            324 738,27  
 
Approbation unanime du Conseil Municipal 
R. JOYOT ne prenant pas part au vote. 
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2. Compte Administratif, Compte de gestion, Affectation du Résultat du Parc Lacourt pour l’année 2020 : 
 
La présentation en est faite par A. CHOTEAU. 
  

Excédent de Fonctionnement                                                    41 849,10 
 Déficit d’Investissement                                                                      0  ,00 
              Excèdent global                                                                             41 849,10  
 

Affecté au Fonctionnement                                                        41 849,10 
  

3. Agrandissement, Aménagement, Accessibilité de l’École et de la Mairie. 
 
Le point des subventions  
 
 Montant de l’investissement                                                 1 842 404 HT 
  
Subventions obtenues 
De l’Etat                                                     511 307 
De la Région                                              150 000 
Du Département                                      620 974 
                                                                                                                    1 282 281 
                                                                                                                       560 123 
Subvention attendues de l’Etat                                                               135 000  
                                                                                                                       425 123  
 
Les marchés ont été signés 
Accord unanime du Conseil Municipal pour lancer les ordres de services aux entreprises. 
Les travaux devraient débuter en mai. 
 

4. Tableau des subventions aux associations : 

 
Associations à but SOCIAL ou LOCAL 2018 2019 2020 2021 

ANCIENS COMBATTANTS 150 € 200 € 200 € 200 € 

AMICALE DE PONCHON 300 € 400 € 400 € 400 € 

AMICALE DES POMPIERS 200 € 200 € 200 € 200 € 

ASSOCIATION DES JEUNES POMPIERS 100 € 100 € 100 € 100 € 

 750 € 900 € 900 € 900 € 

Associations à but CARITATIF     

C.C.A.S. 4 500 € 2 000 € 2 000 € 2000 € 

RESTOS DU COEUR 300 € 500 € 500 €       600 €  * 

SECOURS POPULAIRE 100 € 100 € 100 €  200 € 

SECOURS CATHOLIQUE 100 € 100 € 100 €  200 € 

Fil d’Ariane Aides aux aveugles 50 € 50 € 50 €  100 € 

 5 050 € 2 750 € 2 750 € 3100 € 
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Associations à but SCOLAIRE ou 

EDUCATIF 

    

COOPERATIVE SCOLAIRE 700 € 700 € 700 € 700 € 

A.P.L.P.P. 4 500 € 4 800 € 4 800 € 4800 € 

Fonds spécial collège de Noailles  100 € 100 € 100 € 0 

 5 300 € 5 600 € 5 600 € 5500 € 

Associations à but SPORTIF     

PONCHON GYM 300 € 300 € 300 € 300 € 

Société de CHASSE 150 € 150 € 150 € 150 € 

 450 € 450 € 450 € 450 € 

Associations à but 

CULTURE/PATRIMOINE 

    

A.H.C.P. 300 € 350 € 350 € 350 € 

MUSIQUE en PAYS de NOAILLES 300 € 350 € 350 € 350 € 

MUSEE RAYMOND JOLY-CLARE 250 € 350 € 350 € 350 € 

JOLY ATELIER    200 € 

 900 € 1 050 € 1 050 € 1250 € 

Associations à but NATURE     

PONCHON NATURE 300 € 300 € 300 € 300 € 

L’ENVOL 100 € 100 € 100 € 0 

Ferme d’Animation du Larris  100 € 100 € 100 € 200 € 

 500 € 500 € 500 € 500 € 

FETES/LOISIRS     

COMITE des FETES 1 200 € 1 200 € 1 200 € 1200 € 

 1 200 € 1 200 € 1 200 € 1200 € 

     

 14 150 € 12 450 € 12 450 € 12 900 € 

 

*Plus deux bons d’achats de 150 € chacun chez Intermarché à Hermes  

 

Accord unanime du Conseil Municipal 

 

Y. MERLIN regrette qu’aucune subvention n’ait été attribuée à l’ENVOL, d’autant plus que cette association serait installée 

maintenant à BAILLEUL/THERAIN. 

Selon les informations dont elle dispose, Myriam LEDOUX expose que l’ENVOL est encore à FRANCASTEL, et ne s’est pas 

encore installé à BAILLEUL sur THERAIN. 

 

 

 

 

 

mailto:mairie.de.ponchon@


 
 
 
 

Mairie de PONCHON - 60430 PONCHON 
Téléphone : 03 44 03 31 58  

Mail : mairie.de.ponchon@orange.fr - Site internet : http://ponchon.fr 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté - Égalité - Fraternité 

COMMUNE DE PONCHON 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

5. Installation d’une armoire électrique à l’angle de la rue de la Vigne au Mai et de la RD 125. 
 
Curieusement, ENEDIS sollicite l’accord du Conseil Municipal. Spécialement pour cette armoire-là. 
 
Accord unanime du Conseil Municipal. 
 

6. Installation d’un Commerce multi-services dans l’ancienne boulangerie. 
 
Le Conseil Municipal émet un accord de principe unanime sur le dossier présenté par Mme Agnès VASSEUR. 
Il faut établir maintenant une estimation des travaux qui seront supportés par la Commune. 
 
   
 

QUESTIONS DIVERSES 

• A. CHOTEAU a établi une étude comparative du prix de l’eau dans les communes du Syndicat des Sources 
de Silly-Tillard. Il nous le communiquera. 

 

• Y. MERLIN suggère que le Syndicat des Sources de Silly-Tillard, étudie la pose d’adoucisseurs d’eau.  
 
 
 
 
 
 
 

Date présumée du prochain Conseil : 

Lundi 26 avril à 19 H 00 
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